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 Sur notre commune, il ya des tranches d’âge oubliées… sans solution immédiate, 
sans proposition démagogique, créons un lien. 
 
 Laurent, Géraldine et Fanny ont donné de leur temps, ont ouvert avec sincérité une 
série de portraits. C’est un début, pour nous l’espérance d’une place généreuse et cons-
tante pour les générations qui ne sont ni celles du début, ni celles de la fin… 
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      Bien que l'année soit déjà bien entamée, je formule le vœu qu'elle vous soit fa-
vorable et vous préserve en bonne santé. 
      Le dossier de ce bulletin est consacré à la communauté de communes des 
gorges de la Haute Dordogne à laquelle nous adhérons depuis 2002. Vous pourrez 
prendre connaissance dans les pages qui suivent des principaux aspects de son 
fonctionnement . Cette structure qui remplace sur certaines compétences la com-
mune a besoin de financements pour mener à bien leur exécution. 
      La communauté perçoit, à la place des communes, la contribution économique 
territoriale (CET) qui remplace la taxe professionnelle. La CET étant constituée par 
la cotisation foncière des entreprises (CFE) et la cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE). Elle est perçue avec un taux unique sur le territoire de la 
communauté qui est de 16,33%. C'est là l'essentiel des ressources de notre com-
munauté ,et elle finance les actions dont elle a la compétence avec une part de no-
tre CET. La participation de chaque commune aux compétences a été fixée, lors 
de leur mise en place, par la commission locale d'évaluation des transferts de 
charges (CLETC). Cette commission a évalué les sommes qui étaient allouées par 
la commune pour financer l'action avant son transfert à la communauté ; et a fixé 
en fonction de ces sommes notre participation et ce de manière définitive ;en effet 
il n'y a pas de réévaluation au fil des années. 
    Le montant total de nos participations étant fixé la communauté reverse à cha-
que commune la part  restante de la CET qui lui est propre par douzième tous les 
mois. 
    Pour notre commune la participation aux différentes compétences est de 
53551,63 euros et sert à faire fonctionner : la mission de développement local, l'of-
fice de tourisme intercommunal, le centre de loisirs sans hébergement, la cellule 
opérationnelle rivières, le service public d'assainissement non collectif, l'instance 
de coordination de l'autonomie, et l'entretien des voies d'intérêt communautaire. 
     Avec à peine plus de 4000 habitants notre communauté de communes est une 
petite structure, si 2010 et 2011 ont vu deux communes nous rejoindre, et même si 
2012 voit une autre commune plus importante nous rejoindre;  la réforme des col-
lectivités territoriales qui se profile va vraisemblablement nous amener dans un fu-
tur assez proche à fusionner avec d'autres structures de ce type. D'autre part, si on 
se réfère aux propos de Monsieur le préfet de la Corrèze, il est probable qu'il nous 
faudra prendre de nouvelles compétences car les syndicats de type SIVU ou SI-
VOM  qui ont un territoire d'action identique aux communautés de communes de-
vront être repris par elles. C'est précisément le cas du SIVOM du Riffaud ! 
 Nous serons attentifs à ces évolutions, et ferons en sorte que Liginiac conser-
ve une capacité de développement et l'ensemble de ses services à l'intérieur d'une 
communauté de communes plus importante où il nous faudra exister de façon si-
gnificative. 
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  HISTORIQUE  
 
 
La commune est une division administrative de la France, c’est l’ultime découpage du ter-
ritoire français. En janvier 2010, il existait 36682 communes (dont 112 dans les départe-
ments d’outre-mer) ce qui représente environ la moitié du nombre total des communes 
de l’union européenne. 
1890 : premier Syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) ; 
1959 : premier Syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) ; 
1959 : premier district urbain 
1966 : premières communautés urbaines : Lyon, Lille, Bordeaux , Strasbourg ; 
1971 : le district urbain est étendu au milieu rural ; 
1982 : loi de décentralisation ; 
… 2002 : les dispositions concernant les communautés de communes sont reportées 
dans le code général des collectivités territoriales. 
En 2009, 2406 communautés de communes en France regroupent 27,5 millions d’habi-
tants sur 62 277 442 habitants, soit 44% de la population totale. 

  
 DEFINITION 
 
Une communauté de communes exerce en lieu et place des communes mem-

bres un certain nombre de compétences définies par le loi du 6 février 1992. C’est un 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) regroupant plusieurs com-
munes d’un seul tenant et sans enclave. 
Elle a pour principes : le développement économique local, l’aménagement de l’espace, 
d’accroître les solidarités entre communes, de limiter les dysfonctionnements et le gaspil-
lage. 
Chaque communauté de communes choisit ses compétences, certaines sont obligatoires 
(aménagement du territoire et développement économique défini par l’intérêt communau-
taire) ; d’autres optionnelles (environnement, cadre de vie, création et aménagement de 
la voirie, culture-sport-éducation) ; certaines sont facultatives ( toutes compétences qui 
seraient jugées utiles par et pour la communauté de communes). 
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  La communauté de Communes des Gorges de la Haute-  
  Dordogne :  

Après une phase de concertation et le vote des Conseils Municipaux, 8 commu-
nes du canton de Neuvic (Chirac-Bellevue, Lamazière-Basse, Liginiac, Neuvic, 
Saint-Etienne-La-Geneste, Saint-Hilaire-Luc, Sainte-Marie-Lapanouze et Séran-
don) et 2 communes du canton de Lapleau ( Latronche et Saint-Pantaléon-de- 
Lapleau) ont souhaité former : La Communauté de Communes des Gorges de la 
Haute-Dordogne (G.H.D.). Cette création a été validée par arrêté du Préfet de la 
Corrèze en date du 11 décembre 2002. Le premier conseil communautaire s’est 
tenu le 23 décembre 2002. 
Ses compétences sont les suivantes : 

Aménagement de l’espace  ; 
Actions de développement économique  : dont la création, valorisation, 

gestion et promotion d’activités artisanales, commerciales, agricoles, in-
dustrielles et touristiques par la mise en œuvre d’une politique touristique 
visant à l’animation, l’information et la promotion coordonnées du périmè-
tre de la communauté par la création d’un Office de Tourisme Intercom-
munal ; 

Politique du logement et du cadre de vie :  dont la création d’un service en-
fance jeunesse et d’un observatoire du logement ; 

Protection et mise en valeur de l’environnement : dont la création d’un 
Service Public d’assainissement Non Collectif ; 

Aménagement et entretien de la voirie d’intérêt com munautaire.  
Chaque compétence fait l’objet d’une commission. 
Son siège est fixé à Neuvic. La Communauté de Communes est dirigée par un 
Conseil Communautaire de 23 membres, au sein duquel est formé un Bureau 
composé d’un Président, de 5 Vice-présidents et d’un secrétaire. Chaque com-
mune a, 2,3 ou 4 délégués selon sa population (pour la commune de Liginiac : 3 
délégués titulaires, monsieur le Maire, Patrick Giraud, et Yann Ripoche.)  
Le Conseil Communautaire  vote le budget et le compte administratif, il prend 
toute décision dans le cadre de ses compétences. 
 
Quelques dates importantes : 
 
Le 7 décembre 2005, les communautés de Communes Ventadour-Doustre-
Luzège, Ussel-Meymac-Haute-Corrèze et Gorges de la Haute-Dordogne ont si-
gné une convention de partenariat pour une candidature au label  « Pays d’Art et 
d’Histoire ». 
Le 1er juillet 2006, suite à la loi de décentralisation du 13 août 2004, modification 
des statuts initiaux, elle comporte plusieurs ajouts sur la création, l’aménage-
ment, la gestion de zones d’aménagement et de zones d’activités à vocation 
économique, sur la mise en œuvre d’une politique du logement, sur la promotion 
et la valorisation  des Gorges de la Haute-Dordogne, du lac de la Triouzoune, 
des sentiers de randonnée et sur la nouvelle compétence culture ( Pays d’Art et 
d’Histoire, éducation à l’environnement, soutien aux actions coordonnées des 
bibliothèques). 
Le 16 octobre 2009, création de l’Association Sport Nature. 
Le 1er janvier 2010, la commune de Palisse rentre dans la communauté de Com-
munes. 
Le 1er janvier 2011, celle de Roche-Le Peyroux la rejoint également. 
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L’organigramme :  

 
Le Bureau :  
 Président :  Bernard MAUPOME Saint Hilaire Luc 
 Secrétaire :  Huguette MARTINERIE Sérandon 
 Vices Présidents :   
Jean Paul VALENTIN Lamazière Basse  Commission Finances Administration Communication 
             Commission Culture 
Yvette DEHAUT : Ste Marie Lapanouze  Commission Aménagement de l’espace Environnement 
Henri ROY Neuvic    Commission Développement économique Tourisme 
Jean VALADE Liginiac    Commission Habitat Cadre de Vie 
Alain LESCURE  Lamazière Basse Commission Voirie 
Les Commissions :  
Finances  Administration Communication  Président :  Jérôme VALADE Sérandon 
 Membres : Guy BOURGEADE Saint Pantaléon de Lapleau 
   Anne ESCURAT Saint Etienne la Geneste 
   Alain LESCURE Lamazière Basse 
   Dominique MIERMONT Latronche 
Aménagement de l’espace Environnement  Président :Yann RIPOCHE Liginiac 
 Membres : Nadine AIX Neuvic 
   André ALANORE Neuvic 
   Claude MULLER Chirac Bellevue 
   Jérôme VALADE Sérandon 
Développement Economique Tourisme    
 Membres : André ALANORE Neuvic                   
   Christian BREUIL Latronche 
   Patrick GIRAUD Liginiac 
   Huguette MARTINERIE Sérandon 
Habitat Cadre de vie    Présidente : Anne ESCURAT  
 Membres :  Nadine AIX Neuvic     Saint Etienne la Geneste 
   Yvette DEHAUT Sainte Marie Lapanouze 
   Dominique MIERMONT Latronche 
   Didier SUZE Saint Etienne la Geneste 
Voirie        Président : Jean-Pierre BRUNET Saint Hilaire Luc 
 Membres : Guy BOURGEADE Saint Pantaléon de Lapleau 
   Yann RIPOCHE Liginiac 
   Didier SUZE Saint Etienne la Geneste 
   Jean-Marc TARTIERE Sainte Marie Lapanouze 
Culture       Président :  Jean-Paul VALENTIN  
 Membres : Nadine AIX Neuvic     Lamazière Basse 
   Yvette DEHAUT Sainte Marie Lapanouze 
   Anne ESCURAT Saint Etienne la Geneste 
   Huguette MARTINERIE Sérandon 
   Henri ROY Neuvic 
Commission Locale d’évaluation des transferts de compétences 
 Présidente :  Anne ESCURAT Saint Etienne la Geneste 
 Vice-président : Raymond PAYSANT Liginiac 
 Membres :   2 délégués par commune élus par leur conseil municipal. 
Les Ressources Humaines :  
Direction des Services :   Christine VESCHAMBRE 
Secrétariat :     Stéphanie DUBOIS 
Cellule Opérationnelle des Rivières :  Vincent MENNESSIER 
Service enfance Jeunesse  :   Franck CORIDON   Responsable 
       Vincent PARIOTAS,       
       Julie OUAGNE,    Animateurs   
       Carole GIRAUD  
       Yvette CHASTRE  Agent Polyvalent 
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Si vous avez dans vos souvenirs d’enfance, le tableau noir de l’école, le chiffon et la craie 
qui crisse, les écoliers d’aujourd’hui, se souviendront, eux, de la souris ! 
En effet, l’école de Liginiac, dans le cadre du programme « Ecole Numérique », s’est do-
tée cette année, d’un tableau numérique. Il fonctionne  avec un ordinateur,  une souris et 
des crayons tactiles. Au départ, on pourrait penser que ce n’est qu’un gros rétroprojec-
teur, permettant d’avoir un écran géant visible par 
tous. Mais après une petite démonstration, ce n’est 
pas tout : élèves et professeurs peuvent aussi écrire, 
dessiner et effacer comme sur tableau classique. 
Pour cette année scolaire, ce sont essentiellement 
les classes de CE et CM qui vont utiliser ce nouvel 
outil. Il va permettre à tous de se familiariser avec 
l’informatique, la recherche internet, et aussi d’accé-
der à de nouveaux outils comme le dictionnaire des 
écoliers, les messageries avec d’autres classes…Ce 
tableau complète l’équipement de l’école en postes individuels. Ce tableau permet égale-
ment aux enseignants de proposer aux élèves des séquences plus motivantes et d’ap-
préhender les apprentissages sous des formes innovantes en les rendant plus faciles et 
en améliorant la lisibilité des documents et leur compréhension. 
Si le coût de cet investissement s’élève à 3935 euros, il a été subventionné à hauteur de 
900 euros par le Conseil Général de la Corrèze et de 1500 euros par l’Etat. 
Parions que « nos chères petites têtes blondes » deviendront vite des pros du numéri-
que. Mais ne vous inquiétez pas, les enseignants veillent, si les craies disparaissent peu 
à peu, les stylos, eux, ne sont pas prêts d’être abandonnés. 

��������
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Voici son portrait, il doit vous être facile de la reconnaître, elle a 
plusieurs fois, exposé à la bibliothèque. Son dernier passage 
était chargé de dons, onze livres d’art, Citadelles et Mazenod, 
des références d’un prix certain, voir même d’un certain prix.  
Nous la reverrons du samedi 26 mars au samedi 9 Avril.  
Babeth  Kolb  exposera certains dessins illustrant le recueil de 
César Cassarine : « Sang d’encre pour une chambre obscure ». 
Une partie de l’exposition nous présentera aussi son travail ac-
tuel. Le samedi 2 Avril à 17h, à la bibliothèque, rencontre - lec-
ture en présence des artistes. 
Vous pouvez d’ores et déjà découvrir l’ouvrage à la bibliothèque 
et avoir le plaisir de consulter les Citadelles et Mazenod.  
 Merci Babeth. 
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2000 : ouverture de la ferme équestre de Loulier gérée par Limarel, en 2003 In-
grid Balandreau responsable de la ferme équestre finit 3ème aux championnats 
régionaux en concours complet (dressage, cross, obstacle), le duo est donc quali-
fié pour les Championnats de France. 2004… Ingrid attend Léon. Ne pouvant plus 
monter, sur les conseils de Didier Dhennin, son entraîneur, cavalier du Cadre Noir 
de Saumur et intégré à l’équipe de France, Cloé II va pouliner, saillie par Yarland 
Summer Song. Le descendant 
Rock-n-roll de Loulier se classe au-
jourd’hui parmi les excellents de sa 
génération. Il a été très remarqué à 
la finale nationale de concours com-
plet qui s’est tenu en septembre 
2010 à Pompadour. 
L’élevage et les juments sont à In-
grid qui utilise les chevaux pour la 
ferme équestre. Un ensemble at-
tractif et prometteur, tout à l’hon-
neur du centre et de sa directrice. 
 
Ferme équestre de Loulier : 06 83 54 02 14 
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Vendredi 24 septembre, les élèves de l’Itep de la classe d’Emmanuelle YEQUEL, 
accompagnés de Claude DELBEGUE, ont participé à l’opération « Nettoyons la 
nature! ». Le Maire de Liginiac avait demandé de nettoyer le Point Vert situé à la 
sortie du village. A 8 personnes et en 40 minutes, 21.9 kg de déchets ont été ra-
massés! En classe, ils ont été triés selon leur matière : 

¨ Le fer : lame de tondeuse, fil de fer, cannettes, 
couvercles, capsules; 
¨ Le plastique : bouteilles, polystyrène, bouchons, 
emballages, morceaux de poubelle cassée, bidon, pot 
de fleur, tissu synthétique, cagette, couvercles, ficelle 
bleue; 
¨ Le verre : pot de confiture, bouts de miroir, can-
nettes de bière, bouteilles cassées; 
¨ Le papier et le carton : carton ondulé et mouillé, 
emballages, rouleaux de papier WC; 
¨ Origine naturelle : piment, os, pots en terre cuite, 
fibre de bois, pomme de terre, bouchons de liège, her-
be de tonte; 
¨ Divers : manche de rasoir, plaque de médica-
ments, mégots de cigarettes. 

Avec la visite du S.I.C.R.A. d’Argentat, nous savons que les déchets triés sont re-
cyclés en de nouveaux objets comme des pulls polaires, des frisbees, des pro-
duits en verre. 
Ainsi, nous nous sommes rendus compte que respecter le PAV mis à notre dispo-
sition est important pour notre vie à tous. 

Angély, Anthony, Dylan, Loïc, Taminou et Victor 
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«Parfois il faut aller voir ailleurs pour se rendre compte que ce que l’on veut se 
trouve juste à côté. » 
Si une citation avait été inventée pour chacun d’entre nous, celle-ci pourrait être 
attribuée à Laurent et Géraldine.  
Ensemble depuis 9 ans et mariés le 24 avril 2010, c’est à Liginiac qu’ils ont gran-
di et qu’ils ont décidé de s’installer. «  Nous avons toujours voulu vivre ici alors 
quand l’opportunité s’est présentée, nous n’avons pas hésité ».  Retour sur un 
parcours atypique d’un jeune couple Liginiacois. 
Très tôt Laurent Braz se dirige vers la mécanique. Comme il l’explique lui-même 
et malgré ses capacités, les longues études ne l’attirent pas. « Je voulais très 
vite travailler et vu que j’aidais mon père pendant les vacances, c’était une suite  
logique de devenir mécanicien. Je ne me voyais pas faire autre chose ».  Après 
un Bac pro en mécanique auto, deux ans en maintenance auto à Bordeaux  et 
un Bac pro Carrosserie peinture à Clermont-Ferrand, c’est tout naturellement 
que Laurent prend la décision de venir travailler au garage familial. 
En couple depuis trois ans avec Géraldine, l’idée germe peu à peu de partager 
cette aventure avec elle. « Ce n’est pas une chose qui nous a inquiétés, bien au 
contraire. Quand Laurent m’a proposé de travailler au garage, je n’ai pas hési-
té ». Ayant déjà en poche un BTS en action commerciale, Géraldine Sirieix suit 
alors une formation en alternance pour devenir assistante de gestion et com-
mence à prendre ses marques au garage.  
Tous deux restants très lucides, ils savent qu’ils ont pu rester à Liginiac car on 
leur en a donné les moyens. Mais c’est également le fruit d’un travail de tous les 
jours, pour maintenir et  développer cette chance.  
« Mon père m’a dit : le père monte l’entreprise, le fils la maintient et le petit-fils la 
coule ». Il est certain que les parents de Laurent ont énormément travaillé. Au-
jourd’hui  leur succession est assurée, pour  la suite …Géraldine et Laurent ne 
veulent pas d’enfant (mais, attention, tout le monde peut changer d’avis). Ils four-
millent de projets communs, pour eux, c’est synonyme de projets personnels. 
 

Fanny GIRAUD 

"����#�����
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¨ Timéo, Dominique, Robert PREVET , le 16 septembre, de Sébastien Prévet 

et de Carinne Andrieux, domiciliés à Enval. 
¨ Antony BOUYGE , le 11 octobre, de Patrick Bouyge et de Sylvie Chazal 

domiciliés à Enval. 
¨ Lucas BERGAUD, le 8 décembre de Frédéric Bergaud et Jessica Soucille 

domiciliés à La Môle Marèges. 
 

���%��$�
¨ Mina, Maria, Petronella VAN NIMWEGEN, épouse DE BRUYN, domiciliée 

à Paillers, le 1er octobre. 
¨ Simone MANZAGOL, veuve BOURGEADE, domiciliée aux Chaumelles, le 

4 octobre. 
¨ Marius, Eugène, Elie DONADIEU, domicilié à Manzac le 21 décembre . 
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Visite au Futuroscope  
 
Les 15 et 16 septembre, le Club des Compagnons de la Bonne Humeur s’est embarqué 
de très bonne heure… et de très bonne humeur (cela va de soi) pour Poitiers et le Futu-
roscope. 
Vers 10 heures, un sympathique guide nous a entraînés dans le dédale d’un immense et 
superbe parc peuplé de bâtiments on ne peut plus surpre-
nants : des orgues, des cristaux monumentaux, des sphères, 
des méga cirques, une girotour : tour avec nacelle circulaire 
qui monte en tournant et nous fait découvrir un panorama  à 
45 m. de haut, des bassins gigantesques, des passerelles, 
des jets d’eau comme des souffles de baleine, des rideaux 
d’eau, des cataractes d’eau et des spectacles époustouflants 
dans des salles énormes avec des écrans énormes, des pro-
jections ahurissantes du cosmos, des étoiles, des planètes à 
vous donner le tournis, des films en 3 et 4D plus vrais que nature. Le futur vous réserve 
de sacrées distractions mes enfants ! 
Et pour parachever le tout, une nuit au « Jules Vernes » à 20.000 lieues sous les mers.  
C’était beau, un peu fatigant mais original, chapeau la technique, l’architecture, la déco, 
la propreté, le côté pratique bien pensé. 

�(������������#����������������()
������� … 
 

Transport : Service d’accompagnement à la foire de Neuvic, 1er et 3eme mardi de cha-
que mois. Et maintenant en plus 2 après-midi supplémentaires sont réservés pour 
conduire les personnes rencontrant des difficultés de déplacement (mobilité réduite, 
n’ayant pas ou plus de moyen de locomotion) vers les services de proximité, associa-
tions, membres de la famille, lieu de recueillement, etc.… sur le territoire de la commu-
nauté de communes (canton de Neuvic, Latronche, Saint-Pantaléon-De-Lapleau). Les 
objectifs de ce service sont de lutter contre l’isolement des personnes en milieu rural en 
proposant un accompagnement vers les services de proximité et les activités ; et de favo-
riser le maintien à domicile en zone rurale en mettant en œuvre un moyen de transport 
adapté aux besoins des personnes du canton. Prix du voyage : 6 € 
Nous vous rappelons que l’animatrice-coordinatrice se tient à la disposition des person-
nes âgées et de leur entourage pour tout renseignement sur les services, les animations 
de l’Instance mais aussi pour informer sur les aides existantes, mettre en contact avec 
les intervenants à domicile et aider à la constitution de dossiers.  
Vous pouvez : 
¨ la rencontrer à son bureau situé Chemin de la Grive à Neuvic : lundi, mardi, jeudi et 

vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. Permanence assurée les jours 
d’ouverture de 8h30 à 10h. 

¨ ou la contacter au 05.55.95.09.72 ; en cas d’absence un répondeur est disponible  
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Une chanteuse corrézienne à Liginiac  
 
Dimanche 17 octobre, une jeune et jolie chanteuse : Eméraldine, à la voix suave 
et puissante s’est produite sur la scène de la Salle 
des Fêtes de Liginiac, invitée par le Club des 
Compagnons de la Bonne Humeur. 
Belle occasion pour la petite centaine de person-
nes présentes d’oublier la grisaille et le froid en 
admirant la très élégante et sympathique Eméral-
dine, et surtout en l’écoutant interpréter un réper-
toire varié accompagnée du pianiste Dany Revel. 
Le bar et les pâtisseries « maison » ont contribué 
à la pleine réussite de cet après-midi.  

 
Le repas de fin d’année des Compagnons de la Bonne Humeur  
 
Ce dimanche 21 novembre, 114 adhérents se sont retrouvés pour leur repas de 
fin d’année. La salle des fêtes était très accueillante avec guirlandes et décors 

scintillants, tables dressées décorées 
avec menus multicolores. Les convives, 
parés de leurs plus beaux atours, ont 
fait honneur au repas copieux et raffiné 
concocté par Monsieur MARTIN de LA-
NOBRE. Le dessert somptueux a été 
très applaudi : une gigantesque bûche 
de Noël traditionnelle de plusieurs mè-
tres faite « maison ».  Délicieuse !  Mon-
sieur le Maire de LIGINIAC, suite à l’in-
vitation faite par le Bureau, était présent 
également. Les musiciens ont égayé 
toute cette journée festive et ont fait 
danser toute cette assemblée de joyeux 

drilles. Une belle journée malgré la grisaille, un magnifique souvenir pour tous. 

Nouveau Bureau  
 
L’assemblée générale du Club des Compagnons de la Bonne Humeur s’est tenue 
le 4 janvier dernier dans la salle des fêtes de Liginiac. Le nouveau bureau se 
compose désormais de : Françoise Guy, présidente; Jean-René Borde, vice pré-
sident; Monique Martinerie, trésorière; Françoise Bueno, trésorière adjointe; Annie 
Dechamps, secrétaire et Gilberte Faure secrétaire adjointe. 

)*�*#*+*�*�
 

L’A.D.C.S.L. a mis en place depuis le 4 novembre 2010, un atelier de loisirs créa-
tifs. Cet atelier a lieu tous les jeudis de 14h à 17h à la mairie (Salle des Associa-
tions). Il est encadré par Françoise Bourdain.  Vous pouvez réaliser de l’encadre-
ment, du cartonnage, du patchwork, des vitrines, des abat-jours. Il reste des pla-
ces : n’hésitez pas à venir vous inscrire. 

Pour tous renseignements : 05 55 95 91 68 
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28 novembre, il neigeait, ce qui n’a 
pas empêché le public de venir ap-
plaudir les choristes, leur chef de 
chœur Danièle Baldassarri et son ac-
cordéon à la Salle des Fêtes de Ligi-
niac. Le concert n’a pas fini en chan-
sons mais autour d’un buffet qui per-
mit à chacun de discuter en dégus-
tant d’excellentes pâtisseries. Le sa-
medi 4 décembre, le même concert a 
été donné à Sérandon, au profit du téléthon. Une fois encore, les routes ennei-
gées n’ont pas arrêté les spectateurs et donateurs. 
La Chorale se produira le 19 mars 2011 au profit de l’association Rétina (au profit 
de la recherche pour les maladies de la vue). Vous pouvez nous rejoindre les 
mercredis à 17h30 à la salle des fêtes pour voir, entendre, essayer et peut-être 
adopter (Renseignements Danièle Baldassarri : 05 55 95 01 85) 
 
Le 10 janvier dernier s’est déroulée l’assemblée générale de l’association Chorale 
et Détente de Liginiac et ses environs dans la salle des associations. Le nouveau 
bureau est composé de : Dany Baldassarri : présidente; Rose-Marie Arrighi : tré-
sorière et Hélène Debar : secrétaire. 
 

https : //sites.google.com/site/achordeon 

.������#�
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Le nouveau bureau : Présidente :  
    Aurélie Jarrige : 06 79 98 52 14  
    Trésorière :   
   Dorothée Gourdoux 
    Secrétaire :  
   Christophe Roux : 06 84 37 33 05 
Le nouvel entraîneur (Brevet d’état), Miloud Nouni 
(06 40 52 60 54). 
 

Les courts : samedi après-midi, 21 euros par trimestre 
¨ Initiation : 14h-15h; 
¨ Perfectionnement : 15h-16h et 16h-17h 
¨ Adultes : 17h-18h 
Les licences : Mini-tennis : 21 euros, 8 –18 ans : 31 euros, adulte : 51 euros, ce 
qui permet : d’utiliser les courts extérieurs et couverts de Liginiac et de Neuvic, de 
participer aux compétitions, de bénéficier de réductions proposées par les spon-
sors de la FFT, d’être assuré pour l’activité. 
Réservation des courts :  
Liginiac :  dans le gymnase, s’adresser à Franck Coridon : 05 55 95 91 17 
  Pour le court extérieur, tabac restaurant, Ginette Dufour, dans le bourg 
  (attention fermé le samedi après-midi). 
  Sans licence, le court est à 4.5 euros de l’heure. 
Neuvic :  s’adresser à l’office de tourisme, rue de la tour des 5 pierres,  
  05 55 95 88 78 
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Un beau réveillon  
Le 31 décembre 2010, le comité des fêtes a organisé son réveillon dans la salle 
des fêtes de Liginiac. Après une interruption d’un an la nouvelle équipe a répondu 
présent. 
Soixante-dix personnes se sont réunies pour faire la fête autour du disc-jockey. 
Chacun a apprécié le repas préparé par M Michel FRAYSSE  et servi par une 
équipe jeune, dynamique et serviable (âge moyen : 12 ans, mais déjà très expéri-
menté dans le service). 
C’est sur le coup de 4 heures du matin que les derniers convives sont rentrés, fa-
tigués, mais satisfaits. 
L’organisation sera très certainement reconduite l’année prochaine, dans des 
conditions proches de cette année, avec, peut-être, un orchestre à la place du 
disc-jockey. 
Un grand merci à tous les bénévoles, petits et grands, qui se sont dépensés sans 
compter pour faire de cette soirée une réussite. 
 

Fête du bois  
Ira ? Ira pas ? Au lendemain de la deuxième édition nous ne savions pas si nous 
repartirions immédiatement pour une 3ème, ou si nous resterions sur nos projets 
d’une fête tous les deux ans. La réponse n’était pas évidente. Un sondage, inter-
ne au comité d’organisation renvoyant les deux camps dos à dos.  
La fatigue engendrée par une telle organisation étant contrebalancée par le plaisir 
de mettre en place une telle réussite.  Comment trancher ?  
Et bien, en trouvant des solutions pour diminuer le stress et la fatigue des béné-
voles (achat de matériel afin de réduire nos demandes aux communes voisines, 
et toute la manutention qui va avec par exemple) et en ayant un nouveau challen-
ge motivant. Et ce challenge s’est présenté avec l’organisation de la troisième 
manche (sur 4) du championnat de France de coupe de bois sportive (nom donné 
au bûcheronnage dans un cadre compétitif).  
Pour l’équipe de bénévoles, c’est une véritable consécration. Jusqu’à aujourd’hui, 
avec les Bûcherons de la Drôme et les cogneurs du plateau, nous n’avions eu 
droit «qu’à» des démonstrations. C’était déjà très spectaculaire, mais aujourd’hui, 
c’est la version officielle qui se déroulera sur  notre commune, avec son cortège 
de participants (environ 60), d’officiels, et de spectateurs. 
Ce sera un coup de projecteur non négligeable sur notre commune. 
Je profite d’ailleurs de cette tribune pour lancer un appel. Un appel aux bonnes 
volontés, bien évidemment. Si vous pensez pouvoir vous rendre disponible, ne 
serait-ce qu’une demi-journée entre les 14 et 19 juillet, n’hésitez pas à contacter 
M. REBISZ. 
La manifestation a lieu les 16 et 17 juillet, mais sa mise en place est déjà en rou-
te. Toutes les idées pour faire de cette fête un véritable événement sont les bien 
venues, et plus nous serons nombreux, plus d’animations nous pourrons mettre 
en place. 
Et même si vous n’êtes pas là en juillet, mais si vous voulez aider, il y a du travail 
dès maintenant pour toutes les bonnes volontés (courrier, panneaux, etc.….).  
Nous vous attendons. 

)���������
�����������
Les informations nous parviennent parfois à des dates différentes. Une erreur 
s’est glissée dans le N°10. Soyez vigilants dans votre int érêt. Si votre manifesta-
tion change de date, de lieu, ou d’heure, pensez à nous le dire expressément. 
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D’où sont prises ces photos ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse du numéro 10 :  
1) Peinture murale de la chapelle de la pitié 
2) Sculpture de Lucien Begliomini à Manzac 
3) Puits à Chantegril 
4) Modillon de l’église 

Prochain dossier : Le SIVOM du Riffaud 
 
Faites nous parvenir vos questions et vos articles au plus tard le 1er  mai 2011 pour une 
parution en Juin 2011 sur lemaury@liginiac.fr , . 
 
Les numéros suivants seront en 
Octobre : dernier délai le 1er septembre 
Février : dernier délai le 1er janvier 2012 
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ZA de Bèchefave   
Ouvert Lundi - Mercredi - Vendredi et Samedi (du 01/05 au 31/10) 

8h30 - 12h et 13h30 - 17h   
et Samedi (du 01/11 au 30/04) : 8h-12h  

05 55 95 03 52 

���������
 

Du lundi au jeudi  9h à 12h 
Le vendredi   10h à 13h 

05 55 95 90 80 

���'�((��� �
 

05 55 95 91 52 
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Salle polyvalente    05 55 95 05 95 

Salle des Fêtes    05 55 95 88 16 

ADMR     05 55 72 56 93 
Repas à domicile    05 55 95 09 72 

Médecins M et Mme Lapawa  05 55 95 90 92 

Pharmacienne Mme Bleu   05 55 95 07 07 

Infirmière libérale Mme Benedetto 05 55 95 92 47 
Kinésithérapeute M Malite  05 55 95 07 17 

Limarel     05 55 46 00 50 

Blanchisserie entreprise adaptée 05 55 95 60 78 

La Poste     05 55 95 90 80 

Boucherie des Producteurs de  05 55 72 30 34 
Haute-Corrèze SARL Pataud et Sirieix 

Vival M et Mme Giraud   05 55 95 90 33 

Bar, restaurant, tabac, Presse Dufour 05 55 95 91 82 

Auberge, chambres d’hôtes   05 55 95 90 23 
Des Gorges de la Haute Dordogne 

Garage Braz    05 55 95 90 56 

Scierie Destève    05 55 95 90 16 

Entreprise  
Terrassement Chazal   05 55 95 92 66 

Electricien S. Prévet   05 55 95 91 06 

Carreleur B. Yeux    05 55 95 92 48 

Matériel Agricole Sudour   05 55 95 90 30 

Espaces verts D. Besse   05 55 95 03 77 
Exploitation forestière A. Lamey  05 55 95 00 95 

S.H.E.M. Centrale de Marèges     05 55 46 11 60 

Taxi F. Angel    06 85 19 56 45 

Restauration de meubles et   05 55 95 90 10 
Ebénisterie A. Vernet 

Correspondant La Montagne  05 55 95 08 23 
H. Bayle 

Pédicure Podologue– Marpa  05 55 72 25 23 
      06 07 50 69 60 
Coiffeuse  Carol Styl’   05 55 72 43 01 

Mairie : 
Ouverture au public du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Samedi de 9h à 11h30 
Tel : 05 55 95 90 01 
Fax : 05 55 95 91 28 
Mairie.liginiac@wanadoo.fr 
www.liginiac.fr 
MARPA :  
Tel : 05 55 95 91 84 
Ecole :  
Tel : 05 55 95 91 40 

 
Bibliothèque : 
Ouverture au public du mercredi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Tel : 05 55 95 92 59 
relais.livres@wanadoo.fr 
Centre de Loisirs : 
Tel : 05 55 95 91 17 
Centre Touristique du Maury 
Tel : 05 55 95 92 28 
lemaury@liginiac.fr 
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Exposition de photos « Rivière et Paysage » à la bibliothèque de Liginiac proposée par le 
Comité des Fêtes. 

������,��5!���������$ �
Thé dansant à la Salle des Fêtes de Liginiac Proposé par le Club des Compagnons de la 
Bonne Humeur 

+������56���������$� �
Belote à la Salle des Fêtes de Liginiac proposée par l’amicale des amis de Marèges 

+������34������$ �
Concert de la Chorale des Gorges de la Haute Dordogne à l’église de Neuvic à 18h au 
profit de l’association Rétina. 

�
��������56�������
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Exposition de Babeth Kolb et César Cassarine à la Bibliothèque de Liginiac 

�
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Exposition de photos «A plumes et à poils» à la bibliothèque de Liginiac proposée par le 
Comité des Fêtes. 

������,��37�������$ �
Loto du Club des Compagnons de la Bonne Humeur à la Salle des Fêtes de Liginiac 

 


